
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…

Commandez : Tel. (Fr) : +33.1.80.91.62.91 - (Isr) : +972.77.466.03.32 - www.torah-box.com/editions

Traité 'Halla

Michna 5 - Chapitre 3

נָכְרִי שֶׁנָּתַן לְיִשְׂרָאֵל לַעֲשׂוֹת לוֹ עִסָּה,
פְּטוּרָה מִן הַחַלָּה.

נְתָנָהּ לוֹ מַתָּנָה,
עַד שֶׁלֹּא גִלְגֵּל, חַיָּב;

וּמִשֶּׁגִּלְגֵּל, פָּטוּר.
הָעוֹשֶׂה עִסָּה עִם הַנָּכְרִי,

אִם אֵין בְּשֶׁל יִשְׂרָאֵל כְּשִׁעוּר חַלָּה,
פְּטוּרָה מִן הַחַלָּה:

Lorsqu’un non-juif a chargé un israélite de lui pétrir une pâte, elle est dispensée de la ‘Halla. Si elle lui a été
donnée en cadeau, avant d’avoir été roulée, elle est soumise (l’obligation n’a commencé qu’après) ; si le présent a
été donné après que la pâte était roulée, elle est dispensée de la ‘Halla. Si l’on pétrit une pâte en commun avec un
non-juif, au cas où la part de l’israélite n’a pas grandeur soumise à l’obligation, la ‘Halla n’est pas due.
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